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RAPPORT DE SITUATION SUE Ii 'SHQUETE D0UMI3RE HEGIONALB

,. INTRODUCTION

1, A qui s'interesse aux moyens de aevelopper les economies des pays

afrioains, il apparait clairement des le debut do touts etude que pour

atteindre les fins proposees, il faudra le plus souvent resoudre au pre-

alable un grand nombre de problemes do base, techniques et administratifs

dont le moindre n'est pas eolui des nombreuses difficultes techniques in

herent es a la determination et a la perception des droits de douane. Qualle

que soit la voio prise pour apporter la prosperity et de moilleures oon-

ditions de vie aux pays africains - mesures de developpeniont dans le secteur

public, industrialisation du secteur prive, expansion dos echanges intra-

africains ou mesures d'integration economique - on est oertain de rencon-

trer, a un'moment ou a un autre, des problemes douaniers, techniques ou

administratifs. L'augmentation des recettes douanieres, par exemple, qui

est 1'un des facteurs esscntiels des plans do developpement de nombreux

pays africains,' exige la definition d'une poiitique de tarifs douaniers

approprieo et le maintion ou la creation d'une administration douaniere

adequate qui applique cette poiitique et garantisse le reoouvroment des

perceptions. La tache est particulierement difficile dans lee pays qui,

durant l'ere coloniales faisaient partie d'unitcs politiques plus larger

et qui, au lendemain de 1'indeperidahce, ont du soudein agir par eux-memes.

Elle l'est aussi dans les torritoires issus d'un groupement plus large qui

s'est dissousf^l De nieme, une poiitique de devolopptmicnt Industrie! peut

aussi poser de graves problemes aux pajs africains qui n'ont pas 1'habi

tude d'evaluer le degre de protoction t?xifaire et les divers autros sti

mulants (remises et drawbacks) necessaires pour sneourager los industries

naissantes. ■

2. Cos difficultes en matiere do fiscalite et de protection ne sont pas

insurmontables car les go.uvornemc.nts pyuvont s'smployor a les resoudre sur

le pl^n national avoc les ressources interieure^ du pays en demandant,

l/ Par oxemplc, la Haute-Volta, lo Niger, le Mali.

2/ Par oxemple? la Rhodesie du Nord et lo 8ya8#a£aM, le Rwanda et le

Burundi.
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eventuellcment, une assistance exterieurc spe-oiale.a cet effet. II n' en

va pas do memo pour lea problcmos techniques complexes de standardisation,

d'harmonisation et de simplification des tarifs, regimes et formalites

douaniers qui se posc-nt inevitabloment a 1'occasion do toutes mesures

visant-a developper les sohangos et la cooperation economise entro pays

africains. La solution de ess problemes exige de■ nombreuses consultations

et negotiations au niveau international ot los conflits d'interet ne per-

mettent pas aux divers pays d'arretor facilement des decisions concertees.

Meffle en cas d'accord, certains pays pourront avoir, dans la pratique, des

■ difficulty-a appliqu.r l03 decisions prises sans une assistance exterieure.

3- Quant a la nature des problems qui se posent, la proliferation des

zones douanieres, anciennos et nouvclles, est un grave obstacle aux mesuros

de liberation des echanges intra-africains ou a la formation de. groupoments

economiquea. II exists environ 35 zones douanieres distinctes sur 1q con

tinent et 4 territoires sont rattaches a une metropole.' Le nombre des

unites politiques est bien ontendu plus dleve encore, ce aui ost im

portant car en depit de 1<existence de cinq unions douanieres et de deux

accords douaniers^ la disparition des barrieres douaniores n'est pas tou-
jours complete entre les membrcs dc. cos ententes. Dans certains cas, des

ecarts se sont progrGssiv-mont creuses entro lea tarn: des taxes intorieuz-es,

ce qui a commence de datruire 1 'unifornite des droits a 1 •iaportfitioJ/
Dans d'autres, 1'existence de ce que 1'on peut appeler "les droits de

douane invisibl^s'^s' est revelee plus pesante pour les. fonotionnair.es et
les intermediaires quo 1'application des droits dc douane proproment

Union douaniere des State de 1'Afrique de l'ouest, Union douaniore
equatoriale, East African Common Market, Union douaniere Rwanda/Burundi
(.bientot dissoutej, et Territoires du Haut commissariat; accords
douaniers entro le Ghana et la Haute-Vclta et le Ghana et lo'Niger.

CoinLie dans le cas de 1'Union douanisro des ^tats de 1'Afrique de
1'ouest.

Par exemplo, le rassemblement de donnees statistiqups a la frontiere
ghaneo-voltaSque.
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4. Hous nous trouvons done devant uns multitude d'entites eccmomiques,

restreintes pour la plupart ei l'on considere leur population et leur

revenu national. Tous leurs efforts pour se degager dos servitudes de

leur commerce exterieur qui consiste principalement en ventes de produits

primaires contro des raarchandises etrangeres - se heurtent immediatement

a dos difficultes a cause de 1'exiguite des debouches que las marches na

tional peuvent offrir aux produits fabriques localement et des nombreuses

"barriares douanie-res qui font barrage ft 1'expansion des debouches dans

d'autres pays africains. Bien entendu les gouvernsments interessss se

rendont p^rfaitemont compte de la situation et les suggestions et reso

lutions en yue d'harmoniser et integrer Igs regimes douaniers n'ont pas

manque; cependant, en general, les problemes techniques se sont reveles

si enormes quo les progres sont encore insignifiants, . r

5. La Commission economique pour 1'Afrique est oonsciente depuis quel-

que temps de la necessite de sortir de 1'impasse. Bile s*est preoccupee

de-la qUvDst.ion pour la premiere fois a 3a troisieme session, h la suite

d(une rec.omrnandation dfun comite special de representants des gouvernements

africains demandant que la priorite soit reconnue aux etudes sur lee pro

blemes et les perspectives du commerce intrs-africain et en particulier

sur les problemes de 1'administration des douanes-^ Par sa resolution

28(111) la Commission a decide la creation d*un Comite permanent du com

merce et a autorise le Secretaire executif h constituer des groupes de

travail charges d'etudier les problemes particuliers aux diverses sous-

regions. Le premier groupe de travail nomme en vertu de cette- resolution

a ete le Groupe de travail des douanos d'Afrique occidentale.

6. Nous pouvons done dire que la premiere etape de l'enquete regionale

"sur les problemes douaniers a commence avec une etude des tarifs et des

regimes douaniers de 1'Afrique de 1'ouest destinee a fournir des materiaux

dc travail a ce Groupe, En attendant quo le Comite permanent du commerce

tienne sa premiere session, a laquelle il devait etablir son programme de

travail, ie secretariat de la CEA a estimo que les problemes douaniers'de

cette sous-region etaient si pressants qu'il devait commenoer quelques

\J E/CK.14/100 paragraphe 57.
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travaux techniques dans la sens defini par la resolution. II a estime

egalement que sans prejugor lea dScisions du Coalite, il etait possible de

convoquor le Groupe de travail des douanes precite".

7. L-s resultats le cette premiere phase de l'enquete ont ete soumis sous

forme de document-^au Groupe de travail qui s'ast teuni a Dakar en 1961
et le Rapport du Grouped a ete presente a la premiers session du Comite

permanent du commerce, 1'annee dernic-re. Cette documentation ayant deja

Ste etudiae a la premiere session-, nous n'avons pas 1'intention de la re-

prendre en detail mais il nous semKLe utile pour_ rendre compte des pro-gres

acoomplis de. rappeler plus loin, dans ses grandos lignes,- la nature des

probl.em.es. douaniers mis on lumiore et les mesures reoomnanctf.es par le •

Groupe de travail pour resoudrc ces problemcs.

8. La phase suivante de 1'onquSto a commence cette annee avec une etude

des.proibleraes de -l'Afrique de l'est. Un questionnaire semtlabl.e a celui

qui avait etb clistribue^ aux pays de 1'Afrique de l'ouest en 1961-2/ mais'

modifie ot-ameliore grace- a 1'experience aqquise, a ete envoye aux pays

suivants s Bthiopie, Somalie, Soudan, K enyar .Tanganyika, Ouganda, Zanzibar,

Hhodesie et Hyassaland, Eetchouanalandv Mozambique, Rwanda, Burundi, :

Madagascar et Cote francais.e. des Somalia.. Poi^r sa rendre compte pers&n-

nellement des problemes douaniers qui-ont une .incidence sur le develop-

pement oconomique et industriel e* sur !■'expansion des echanges'commerciaux

des pays interesses, pour .examiner aussi les moyens do formation du.personnel

dos.douanos, le Conseiller regional on douanes du secretariat,de laCom-

mission s'est rendu en mai ot juin dans, huit pays precites et a rencontre

de nombreuxfenctionn-ir&s des douanas et agents commerciaux. Tous 1-es

pays, sauf la Somalie,. lo Mozambique, le Rwanda et Madagascar, ont repondu

au questionmiire ot certains des proil&mea mis en iumiere et ,des mesures

necessaires pour les rssoudra sont r^produits dans la partie II. Nous es-

perons quo cette phase de l'cmouote sera tenninee a la fin de l'annee nais,

etn.nt donne crt-mos situations, les mosures d'application dea reoommanda-

tions et les demarches pour remedier h certaines difficultes a'etaleront,

comme on Afriquo de l'oucst, sur une longe periode.

2/ S/CK.14/138.

3/ B/GN.14/STC-WPCA.I, Annex.
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II. PBOBLEMES MIS SN LUMIERE BT COMMENCEMENT DE SOLUTIONS

) Enquete sur I 'Afrique de I'ouest, 1961-62 ;...

> , La situation douaniere en Afrique de l'ouest a ete decrite en detail

puis etudiee par le Comite permanent du oommerce a sa premiere session—^

il nous suffira done ici de rappeler los principaux probl&mes. et d'exposer

les mesures prises pour les resoudre,

10. En matiere de douane, quatre pbjectifs aesentiels sont a considerer :

premiorement, maintenir la rendement des perceptions des administrations

des douanes a. un niveau suffisant pour financor les depenses de fonotion-

nement et de developpement des pays interesses; deuxieraeraent, definir et ap-

pliquor les stimulants necessaires au developpemcnt industriel dans chaque

pays (droits protcoteursj drawbacks et reraises)? troisiomement, etudier

les pro"blomes douaniers decoulant de la formation d'un groupement eoono-

niique de l'Afrique de 1'ouest de maniere a. pouvoir donncr des consoils sur

la forme que ce groupement devrait prendre et a resoudre les problemes

douaniers pratiques qu1 entrainera sa constitution;, quatri.emement, en -at

tendant la formation d'un tel groupement, utiliser tous. les moyens pos

sibles de normaliser, hp.rmoni.ser et simplifier les tarifs, formalites et

regimes douaniers de la sous-region. Ces objetifs sont presentes dans un

ordre logique puisque le developpement industriel est la prochaine etape

necessaire a ces pays pour attenuer leur dependance' §. 1'egard des- recettes

douanieres et que la formation de marches plus vastes, grace a lrintegra-

tion economique, est une condition essentielle de 1requilibre et de la

solidite de 1'industrialisation. Cependant, oomme la possibilite de cons—

tituer ce groupement reste encore assez lointaine, 1'action au plan inter

national doit pour le moment porter principalement sur les derniers des

objectifs precites. Cost pourquoi, le Groupe de travail de 1961 sfest

surtout interesse aux methodes permettant d'atteindre ess objectifs qui,

dans la situation presente, sont les plus realistes et les plus susceptible3

de produire des resultats.

1/ E/CN.14/STC-WPCA.1.
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11. Le secretariat et le Groups de travail, a ;sa suite, ont etudie les

tarifs et les regimes douaniers de toute la sous-region, en s'attachant

particulierement aux nomenclatures aouanieres, aux taux des droits et

autres taxes a 1'importation, aux arrangements preferentiels alors en

vigueur et a 1'organisation des administrations nationales des douanes.

Nous resuinons ci-apres les principaux points de cette etude.

12. II existe en Afrique de l'ouest, trois types de nomenclatures aoua

nieres cellos qui suivent la Nomenclature de Bruxelles de 1955,-dans 14

.pays depression franchise; ..cellos d'inspiration britannique/en. Nigeria,

au Ghana, au Sierra Leone et en Gamble; enfin, oelle d'inspiration americaine

appliquee au Liberia. Les nomenclatures du deuxieme type, consistent en

une courte liate, non methodique de produits classes par ordre alphabetize

qui ne convient pas du tout a des pays qui lancent dos programmes d«indus

trialisation. Elles peuvent servir pour .des tarifs douaniers a caractere

pur.ement fiscal mais quand il faut introduire un element protectionniste

on ne peut qu'apporter au fur et a mosure des besoins, une serie d'ajouts

a une enumeration qui n'est aucunement concue pour les recevoir. Leur

deuxieme inconvenient est qu'elles se pretent mal aux negociations tari-

faires ou commerciales avec des pays utilisant d'autres systemes. Enfin,

il est evident qu'on ne pourrait oontinuer d'utiliser oe type ae nomen

clature si le groupement economique envisage dans la sous-region se rqa-

lisait. La nomenclature du troisiome type n'est appliquee que par un seul

pays, cc qui est deja un desavantage; bien qu'elle soit plus ou moins me

thodique, elle n'a pas la completude et la precision d'un instruraont ta-

rifaire de conception moderne. .■

13. Le Groupe de travail a rocoiamande a~ax pays de 1'Afrique de l'ouest

qui ne l(ont pas encore fait de prendre la Nomenclature de Bruxelles, pour

"base de leur tarif et d'operer les conversions necessaires, etant entendu

qu'ils pourront regrouper certaines positions pour tenir corapte des besoins

qui leur sont propres. II a estime que la forme assez compliqu^e de la

nomenclature en question serait ainsi simplified dans une certaine mesure.
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14* II n'est pas facile do.passer' d'un tarif du type' "simple" a la Nomen-

olat.ure. de-Brunelles, II faut y employer des specialistes a plein temps

pendant plusieurs mois. Or, lespays en voie de developpemont n'ont pas

. souyent■sous la main le personnel qualifie necossaire;■c ' est pourquc'i lors-

que le Oonseil de cooperation■douaniere de Bruxelles a offert son concours

pour la transposition du tarif de la Nigeria, oette proposition a ete des

mieux accueillies. Apres avoir triomphe\des difficultes initiales, le Conseil

a renis la tache entre los mains do 1 ■administration nigericnnc des douanes

qui viont d'achever la conversion. Le nouveau tarif de la Nigeria, inspire

de la Nomenclature de Bruxelles, entrera pro'ba'blement en vigueur au detmt

de l'annee prochaine? a ce moment, 4 seulemcnt des 19 Etats de 1'Afrique

'de I'ouest n'auront pas encore adopte ce systcme, non par manque d'interet

:mais parce que des difficultes pratiques lea ont empeche jusqu'ici d'ap-

pliquer les recommandations du Groupe de travail. Preferant ne pas retarder

davantage 1'operation, par manque de personnel, _lc Liberia a demande au

Bureau de 1'assistance technique des Nations Unies le concours d!un expert

pour entreprendre cette revision. On ne sait pas encore ce que la Gam"bie

deoidera apres le passage de la mission des Nations Unies qui examine ac-

tuellement la possiMlite d'une integration eoonomique, sous une forme a

preciser, ftvao lc Senegal. 3i ce projet se concretisait, l'uniformite de

la nomenclature douaniere deviendrait sans doute indispensable et la Gambie

devrait sans doute adopter automatiqueraent un tarif fonde sur la Nomencla

ture de SruXelles.

15- Non seuleraent la standardisation complete cUs nomenclatures de tous

les pays de 1'Afriquo de I'ouest est un facteur sssentiel d'un developpement

industrial equili"bre mais aussi ellc contritiuera largement a 1'expansion

des eohanges oommeroiatux dans la sous-region. L' existence en Nigeria d'une

tariffcation fondee sur la Nomenclature de Bruxelles mais avec certains

regroupements et simplifications servira peut-etre de modele a d'autres pays de

la sous-region pour o^erar lour propro conversion. Cc n'c;3t qu'une question

de temps, eemble—t—il', pour que les 4 pays qui ne l'ont pas encore fait,

s'alignent sur les 19 Etats de 1'Afrique de 1'ouost qui ont deja pris parti

pour la Nomenclature de Bruxelles, Les deux cours do formation organises
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par la CEA a 1'intention dos fonctionnaires dee douanes, dont les programmes

faisaient une large place aux caracteristiquos et a 1'application de la

Nomenclature de Bruxelles, ont facilite les progros dans la voie de la

standardisation complete. La presence de conseill&rs en administration

aouaniere au nouveau Bureau sous-regional do la CEA a Niamey,- devrait

granderaent faciliter le rapprochement.

16. Ls Groupe de travail a constate qu'il n'y avait pas de grandes dif

ferences entre les methodes devaluation utilisees par les pays de 1'Afrique

de l'ouest stque c'otait, en general, la definition dite de Bruxelles de

la valeur en douane qui etait suivie. Bien que le besoin de standardisa

tion soit moins urgent dans le cas de la valour en douane que dans .oelui

de la nomenclature aouaniere, il est souhaitable ici egalement de fixer

un objectif commun puisque l'uniformite des netbodes d'evaluation est un

prealable necessairo a toute demarche en vue de la formation d'un groupement

eoonomiqus, de quelquo. type qu'il soit. II importe aussi d'adopter un

systeme qui no faoilite ni 1'evasion fiscale ni la fraude, d'ou 1'avantage

d'une methode oom&uno rationnelle. Le Groupe do travail a, par consequent,

reconnu qu'il etait souhaitable quo les pays de 1'Afriqus de l'ouest

adoptent tous lo plus rapidemont possible la "definition de Bruxellos",

17. Pourvu qu'en principe, toua ]cs pays dc la sous-region appliquent

cette definitions lour adhesion officielle a la Convention de Bruxelles,

pour souhaitablo qu'ello soit? ne presc-nte pas un caractere d'urgence.

Hous pouvons signaler, neanmoins qurun pays., la Nigeria, a entame les de

marches necessairos pour doyenir membre du Gonseil de cooperation douaniere

et que lorsque cos demarches auront sbouti, il sera tenu d'adopter offi-

ciellement la definition de Bruxellcs. En outre., le dernier pays de la

sous-region qui applique encore un systeme d'evaluation different, a savoir

le Liberia, qui auparav?,nt calculait la valeur en douane d'apres la valeur

des marchandises sur le marche intsrieur dans le pays de production, a re-

cerament adopte une methode basis sur la valeur "normale" des marohandises,

tres proohe de la definition ds Bruxelles. Cotte modification encoura-

geante signifie qu'actuoll.-mcnt les uethodes d'evaluation sont pratiquement

normalisi§es dans toute la sous-region.
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Harmonisation des legislations douanieres .. .

18. Drune manic-re generoJe, les pays de 1 'Afrique de l'ouest ont des le

gislations douanierss qui. sont plus on moins le reflet de celles des deux

anoiennes metropolis, la Royaume-Uni et la France* (sauf le Liberia dont

la legislation a subi a la fois 1'influence americaine et 1'influence

britannique) si bien que, la encore, les defies ocarts sont h combler. II

n'existe pas, pour la legislation douaniere, comme pour les nomenclatures

douanieres et pour 1'evaluation, eri douano, un instrument international

visant toutes les operations douanieres. que 1'on puisse invoquer. II existe

cependant quelques conventions douanieres internationales sur un certain

nombre de points—'qui, pour la plup?rt, d'ailleurs, ne pros^ntent encore

qu'un interet limits pour les pays en voio de developpement. La seule qui

ait une utilite immediate pour l'Afrique est probabloment la .Convention

sur le transport international des marchandises par la route, communeraent

appelee Convention TIR. Cependant, le Conseil de cooperation douanier.e

met aussi au point des "normes .douanieres" ,sous la forme d'etiides ...coffiparees

des methodes qui pourrp.ient faciliter une harmonisation progressive des .

legislations au moment ou les pays decideraient de modifier leur reglemen—

tation actuello.

19. 'Le temps a menque jusqu'ici pour inclure dans une enquete de cette

nature une etude analytique de toutes les legislations douanieres africaines

afin de de^ager, par exemple, les principales differences ou les princi-

paux points de conflit. II faut toutefois se rendre compte que la legis

lation est .le reflet de principes et qu'il sera .difficile de rapprccher

les legislations douaniores des divers pays tant que les politiques ne

seront pas harmonisees,

20. On ne sauralt concluT'3 cU ce qui precede qu'il n'esisterait aucune - ■

possibilite d'action prometteuse en 1'occurence. On s'est accorde genera-

lement au sein du Groupe de travail a reconnaitre que le sujet du commerce

de transit pose un problems tres particulier en Afrique de 1 '-ouest .en

l/ Par exeiaplej echantillons oommerciaux, eraballages, materiel profes-
sionnel et materiel destine a etre expose, importation temporaire de

voitures et d'aeronefs.
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raison de 1'emergence de nouvelles entites politicoes sans acces a la raer

et de 1 'irregularity &es moyens de transports .on a sign.ale a ce propos.que

les dispositions de3 accords internationaux sur le transit sont acceptees,

en principe, par tous les pays de la sous-region. Pour cotte raiaon, on

a reconmande que la CEA convoque un groups d'exports qui etudiorait le

probleme du transit et los questions t&chniques et economiques que soulevent

les divers modes do transport, qui redigerait un projot de convention sur

le.transit que tous les pays de la sous-region auraient a examiner, enfin

qui reoommanderait des systemes appropries, . . .

21. Le secretariat a done entrepris une- etude "detaillee de la matiere a

partir d'un questionnaire—' envoye a tous los pays d'Afrique occidentale?

2/
dont-les resultats ont ete rassemtl^s en un document—' destine a servirde

"base aux travaux du Groupe d'experts du trafic en /kfrique de l'ouest, qui

s'est r^uni a Accra en deoeiabre 1962. Le rapport etabli par ce Groupe de

travail—' dont la Commission a ete saisir a sa cinquieme session, formulait une

serie de precieus&s rccommandations a 1'intention des gouvcrnoncnts. Si ces

roooirimandations etaiont accopteos on totalite, ellos pormottraient do rational

User et de simplifier a tel point les formalites du commerce de transit

que les pays sans acces a la mer profiteraient dans une large mesure de la

liberte plus grande accordeo au passage dos ffiftrohandisea a leurs frontieres

et de 1'expansion do lours 5changes avec les pays tiers et aveo les autrea

pays de l'Afriquo de 1'oucst qui pourrait on resulter. Simultanement, les

droits des pays intervenants en matiere de rentrees fisclaes se trouveraient

convenablement garantis.

22, L'adoption et 1'application de ces rocommandations appartiennent main-

tenant aux gouverncments interesses. Certaines dispositions peuvent etre

prises unilateralement aais, dana d'nutrea cas, il faudra encore des consul

tations "bilaterales ou multilaterales, Une de ces recommandations, en jpar-

ticulier, vise 1'etude des moyens d1adopter une convention TIR modifiee a

E/CN.14/STC/TTWA/1, Annexe II.

E/CN.14/STC/TTWA1 et Add.l.

e/gn.14/206.
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soumettre pour examen a un groups de travail rassemblant des representants

de chambres ae commerce,-de transports routiers at d'administrations

douanieres. Un pays au moins s'est attaque a ce probleme sur une "base

nationals-: II y a lieu cependant de se rappeler que la solution de ces

problemes est etroitemcnt liee a 1'amelioration des communications et des

methodes de transport au passage d'un grand nombre des frontiers et que

la reuesite et la securite des operations de transit sont subordonnees a

1'existence d'une regimentation efficace du controle aux frontiare; pour

ces raisons, il importe que les progres dans cette voie evoluent paralle-

lement aux dispositions a prendre en vue d'ameliorer les systen.es de tran

sit. II reste encore teaucoup a faire pour que ces recommandations soient

adoptees mais on estime que les ressources du Bureau sous-regional de

Niamey pourront aider dans uns certaine mesure.les gouvernements a les
suivre.

23. Une enquete sur les problemes douaniers ne serait pas complete si

• l'on ne mentionnait pas les differences notables, encore qu'elles soient

en diminution depuis pou, qui existent entre les prix dos marchandises

importees dans les divers pays de 1'Afrique de 1'ouest, et plus specia-

lemerjt entre les prix dans la Zone franc et dans la Zone sterling, dif

ferences qui provionnent dos ecarts entre les moyennos de droits percus a

1 entree et de 1'application de restrictions quantitatives aux fournisseurs

dont les prix sont les' plus baa. Ces restrictions encouragent si fortement

la contrebande qu'ellos peuvent gravement compromettre le developpement

economique, sinon meme 1'avenir de ^industrialisation. Bien que ces ques

tions relevent de la politique fiscale et de la politique commercials,

elles interessent directe,,ent les administrations des douanes. On devra

done profiter de toutes Is, occasions pour rappeler la necessity d'uo^e

harmonisation progressive des droits et taxes d'importation, non seulement

pour corriger cet etat de choses et permettre ainsi de maintenir des pra

tiques relativement liberales en matiere de commerce par voie de terre,

1/ La Nigeria a commence a rassembler les avis de ces organismes'.-
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mais aussi pour tendro vers une situation permett-nnt de beneficier des

avantages d'un marche commun sans aller jusqu'a la formation d'une veri

table union politiqucH. II s'agit la de questions politiques du ressort

des gouvernsmsnts mais le secretariat de la OEA espere etre en mesure d'en

favoriser la solution par la constitution d'un nouveau groupe da travail

a convoquer sous les auspices du Comite permanent du commerce. En attendant,

l'interet que quelques gouvernoments manifestent pour cette question s'ex-

prime par certaines decisions unilaterales ou bilaterales qui ont ete

2/
prises pour etablir une hermonisation plus etroite^.

Cooperation des administrations douanieres entre elles

24. L'extreme morcellement politique do l'Afrique de l'ouest, et plus

particulierement, 1'emergence de plusisurs pays independents sans acces

a la mer ont donne lieu a uno multiplication dos operations douanieres le

long des nouvelles frontieres, oe qui a donne une importance nouvelle a

un type de formalites douanieres plutot inha"bituel, Is dedouanement des

importations et des exportations a dos frontieres terrestres. De la la

necessity d'une cooperation plus grande entre les administrations douanieres

de la sous-region. Le Groupe de travail a consacre a oe sujet trois de

ses recommandations. La premiere preconisait la convocation d'un autre

groupe de travail qui aurait a aborder la question du trafic frontalier^

en ezaminant les reglementations et definitions, concernant en particulier

les itineraires agrees, ce qui faciliterait le controls de ce tarif sans

imposer de servitudes excessives aux populations interessees.

25, La deuxieme de ces recommandations, qui aborde la question de la co

operation bilaterale dans la sous-region, proposait que les diverses adminis

trations douanieres echangent des renseignements directement cntre elles

sur la contrebande et la frauds, et que les divers pays passent entre eux

Comrae dans le cas, par oxemple, des trois territoires politiquement

distincts que sont le Kenya, le Tanganyika et 1'Oug^nda.

Baisse des tax^s d1importation frappant certains produits au Dahomey,

au Kiger? en Haute-Volta et modification des terifs douaniers en.

Nigeria, au Ghana et au Togo.

L1expression signifie ici deux choses a la fois s transactions per-

sonnclles des populations frontalieres entre elles et petites opera

tions commerciales.
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des accords deux a deux & 1 • effet de se prater mutuellement me assistance

administrative. Los secretariats de 1'Union douaniere des Etats de 1'Afriqu;

de 1'ouest at do 1'Union douaniore equatoriale -ay*.nt deja ete/bli les moyens

permettant 1 'application de cette recommandation dans, les pays depression

francaise,. la reobnuaandatioa visait surtout, probablonent, la cooperation

entre les pays francophones et anglophones limitrophes.

26. II est possible de signaler un progres notable daae ce sens. Par

exeruple, des associations sont en ooui's entre la Nigeria, d'une part, et

ie Dahomey, U Niger, le Tchad et lie Camercun, d'autre part. La Nigeria

et le Dahomey ont deja signe une convention relative mxx postes douaniers

qu'ils auront en coinnun a leur" frontiore; le plan de construction du premier

de ces postes commun est deja e-tabli. En vertu de cetto convention, les

■ fonctionnair.s des douanes Wlhtt pays sont' tenus, entre autres disposi

tions, de se preter lautuellcment assistance pour 1'execution rapide et

methodique des controlss qui leur incombent respectivement et de faire

toutej enquetes officielles pour le compte de 1 'autre p*%±M'' On'pense
que d'autres conventions du merne genre seront concluos prochaincmont entre

la Nigeria et les autres pays mentionnes ci-dessus. Lrs negeciations

.qu'impliciue la redaction de ces conventions tissorcnt tres certainement

des lions prooioux entre les diverse^ administrations douanieres et

ouvriront la voie a des ententes pour 1'echange de r«nsoigno*onts et une

assistance autuollo au niveau des,administrations centrales.

27. La derniere de ces recommendations visait la crc-tion d'un organe

permanent dentine a connaxtre de toute la question des relations entre les

administrations douanieres de 1'Afriqua de 1'ouest, sous reserve que les

operations, de ce nouvol organs no fassent Pas double omploi avec celles de

toute autre institution deja etablie. La question do cette creation doit

etro activom,nt suivie par le Bureau' sous-regional de la Cl^ ft Niamey,"

Article 25.
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Formation du personnel

28. Des le de"but de l'enquete, on constata que les pro"bleinos de personnel

comptaient parmi les difficulty's majeures auxquellos so heurtent les adminis

trations des douancs de 1 'Afri.yuc do 1'cuost. Ces problcmcs presentaiont deus

facettes principalos : le maiwjue de porsonnc-1 et 1g manque de formation.

La necossite de resoudro le prolalemo de la formation professionnollc du

personnel des douanos ae revelait urgente mais on n'a-parc^v.?.it pas tres

"bian les moyens a prondre. En Afrir^ue de l(ouest? il n'existe aucune

veritable ecole de formation aux disciplines douanioros. Certes, quelques

rares pays ont des programmas de formation systematique et organisent des

stages de formation de "base. Mais ion grand n&inbre des autres pays, du

fait qu'ils ne pos-sedont pas dc moyens de formation qui leur soient pro-

pres, doivent t;oujours s'adresser a l'etranger, solution generalcment ca-

raoterisee par une extretno lenteur, Au lieu d'uno formation elementaire

systematiquo, il a fallu rocourir a des courtes periodes de formation en

cours d'.emploi en attendant qu'on puisse se priver momontanement de cer

tains menVbres du personnel et qu'il existe dos places vacantes dans les

eooles de l'etrangcr. Par ailleurs, rr.ros sont les moyens de pcrfeotion-

nement par lesqucls le personnel superieur pourrait acquerir la formation

avancce roquis& pour le preparer aux postc3 de rrsp:nsa"bilito.

29- Convaincu qu'il s'agissait d'une promiere mesure indispensable a, toute

reforrae, le secretariat sccorda la priorite, en matiero d'assistance

teohnique, a la. formation das dcuaniers et saisit le Groupe de travail

d'un projet r^latif a 1'organisation de stages de formation—\ Le Groupe

de travail formula alors recommandation preconisant deux solutions :

d'une part, avec la collaboration du Gouvornement nigerion, la CEA dovrait

organiser des cours a l'intontion des fonctionnaires d'exprossion anglf.ise

d'un niveau d'instruction elevej d'autre part, los oours elementaires deja.

d^nnes en Nigeria devraient etre ouverts aux autres pays anglophones de

1'Afrique de 1'ouost qui n'ont pas encore de programmes de formation qui

leur soient propres, Aucuna recomrnandation n'a ete formuleo sur la formation

14/STC-WPCA. 4.
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dans les pays d'expression fran9aise, car ceux-ci preferent continuer a

envoyer leurs fonctionnaires a 1'Ecolc nationalc des douanes de Neuilly

"■ (pres de Paris).

30, La premiere session du Comite porraancnt du commerce a ete saisio

d'un bref rapport sur le premier sta^o de formation douaniere organist

par la CEA a I1intention des fonctionnaires des douanes de langue

anglaise, qui a eu lieu a Lagos en octobre et novembre 1962$ un rapport

complet—' a ete presents a la cinquieme session de la Commission—'.

Dix-sept eleves venus de quatre pays ont participe a ce stage, dont le

programme avait eteconcudo maniore a permcttre dfameliorer leurs quali

fications techniques dans tous les domaines de l'activit© douaniere.

TJn deuxieme stage organise par la CEA a l'universite d!lbadan s'est

acheve en septembre dernier; il fera I'objet d'un rapport^ qui sera

presente a. la deuxleme session du Comite permanent du commerce, Etabli

sur la base de I1experience acquise en 1962, le grogramme dos etudes

etait d'un niveau plus eleves il portait surtout sur les principes de

la politique de taxation douaniere et sur 1!organisation des services,

mais il conservait un certain nombre de sujets techniques importants

dont trois ont fait l'objet de travaux practiques. Dix-neuf sieves

venus de oinq ont participe a cg stage0 ,

31. On ne saurait surestimer l'inter§t de ces stages qui offrent aux

fonctionnaires de douancs des pays de l'Afrique de l'ouest 1!occasion

d'echanger leurs idees sur les questions douanieres. Us servent aussi

a creer un sentiment de salidarite economique entre les pays de la sous-

region; on peut les coneiderer comme un pas dan la direction de 1'unite

et de 1*integration economique de l'Afrique,

2/ e/cn.14/226 „

}J E/CN.14/STC/31.
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32. La sous-region de l'Afrique de 1>M1 dont il est question ioi oomprend

les pays mentionnes au paragraphe 8. A l'epoque ou oe rapport a ete redig6,

l'enquete but les douanes de cette sous-region n'etait pas encore aohevee,

en sorte qu'on n'avait pu etudier que S des 14 pays mentionnes. En outre,

il s'agit d'un sujet qui aurait justifie des developpements beauooup plus

detains 4ue ne l«oat permis et le tempa et les pages qui pouvaient lui

8tre oonsaores, II a fanu se liffiiter en rais(m de ^ n5oessit5 de ^^

der dans une perspective regionale. '

33. La caracteristique la plus frappante de la sous-region, o-est le petit

nombre de ses entites politiques. La quasi totality de son etendue est

constituee par sept grandes unites : le Soudan, l'Ethiopie, la Somaliei/

l'Afrique Orientals, 1'ensemtle HhodesieAyassaland, le Mozambique et Madagas-

car, mais des tranBformationB doivent intervenir tree prochainement dans le

tableau politique, a la suite de la dissolution d'une federatiorr^et de la
oreation dhrne autre^ .«, ocnsidsro; loo ohoses dano uno per«poctive ^

long terme, la reorganisatior. de la future federation d-Afrique Orientale

qui doit permettre la creation d^une antite economique encore plus vaste

par 1-incorporation de certains de ses voisins du sud et du nord a ete en-

visagee recemment. A la difference de ce qui se passe en Afrique de 1-ouest,

une grande partie des frontieres nationals sont des frontieres naturelles.

II s'agit parfois d-obstacles serieux, tres gsnants pour 1'etablissement de

communications suffisantes qui freinent 1'expansion des echanges dans oes

territoires,danS d'autrss cas, oependant, les caracteristiques geographiques

1/ Grande par la superficie, la Somalie est tres peu peuplee
2/ Ehodesie et Hyassaland

2J Kenya, Ouganda, Tanganyika st svsntuellemt Zanzibar.
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exercent une influence inverse, du fait qu'elles constituent un moyen de

communication commode, ce qui est le cas par exemple pour les grands lacs.

34- La sous-region compte 72 millions d'habitants, environ et sa structure

, . economique est le plus souvent celle d'une agriculture de subsistance ,

Involution, vers l'economie monetaire y etant fort irreguliere aelon les

pays. Le commerce exterieur. Joue un rfile important dans la plupart dee

pays male, la proportion dos echanges intra-africains dans le commerce exte

rieur total est extre-mement faible. Les principaux axes du commerce exte

rieur sont oeux qui relient les nombreux pays du Commonwealth et le Soudan

au Royaume-ani, a l'Ethiopie, a l'ltalie, au Japon et aux Etats-Unis, le

Mozambique au Portugal, Madagascar Ha France. En outre, U Federation

do Hhodesie et du Nyassaland entretient aussi des relations commerciales

importantes avec l'Afrique du Sudo

35- Dans oertains cas, le commerce de transit par lee pays voisins oooupe

une place plus considerable que les eohanges de ces pays entre eu^/ De plus,
oertains pays^constituent des entrapSts d'une importance notable, pour la
distribution des marohandises k leurs voisins.

36. Ces movements de transit revetent souvent une importance essentielle

pour le pays de provenance ou le pays de destination. L'existence mime de

l'ensemble Hhodesios/Hyassaland est tributaire du transit de'Son cuivre, de

■■on-taboo, de son the et de son coton par les pays voisins, par le territoire

desauels oes marchandises sont acheminfies jusqu'aux ports. A l'heure actuel-

le ce trafic passe, par le Mozambique pour atteindre le port de Beira, mais

un autre itineraire est possible par le Congo et 1-Angola. Une liaison ferro-

viaire est aussi envisages entre la Hhodesie du Hord et le Tanganyika, mais

dans.la partie nord de la Federation, le terrain .est extreaement difficile et

Par exemple le transi:Vpar le Mozambique en provenance ou h. destination
des Ehodesies et du Nyassaland

Le Kenya et l'Ouganda, par exemple
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un problems technique se pose, oelui de la difference entre les ecartements

de voies* Quoi qu'il en soit, on a commence a. preparer le trace de la voie,

II existe de"ja un service hebdomadaire de transport routier entre la Rhode-

sie du Nord et lo Kenya, c& dernier pays offraht en outro une'possibility "

de transit par le chemin de fer et par la route a. destination de Dar es-Sa-

lam grfice a un raccordement avec la ligne ferroviaire centrale du Tanganyika.

II y a egalement un itineraire possible route/voie navigable/chemin de fer,

par le lac Tanganyika, mais qui serait long et coiiteux*

i

37- II existe une relation de transit tres active., par le rail et la route,

entre les ports de Mombasa et de Dar es-Salam, d'une part? et le Congo, le

Rwanda et le Burundi, d'autre part. Pour l'acheminement du trafic de transit

en provenance du Congo, la Belgique a conserve pendant de nombreuses annees

des bases franches a Dar es-Salam sur l'Ocean Indien et a Kigoma? sur le lac

Tanganyika* La Convention anglo-belge de 1921, qui garantissait la liberte de

transit et accordait d'autres concessions, a ete remplacee par un nouvel ac

cord aux termes duquel une Commission quadripartie, representant le Tanganyika

le Congo, le Rwanda et le Burundi gere les ports francs de Dar-es-Salam et de

Kigoma- Pour co qui ost des questions douanieresj la nouvelle convention re-

prendrait> semble-t-il, presque completement les termes de l'ancienne et ga-

rantirait la me"me liberte de transit. Cette convention est paraphee mais sa

ratification n'&ura lieu qu'apres reglement de la question de compensation)

en attendant ses dispositions restent confidentielleso

38. Le trafic de transit entre Mombasa et la Province orientale du Congo

est achemine par rail sur Kampala ou Kasese en Ougandaj puis de la par route

jusqu'aux divers points de passage de la frontiere* Des marchandises provenar

1/
des entr-e-p6ts douaniers de Kampala— ont pu ainsi §tre acheminees jusqu'a, Stan

leyville. Mais les retours en contrtbande en Afrique Orientale de marchandise

Comme des produits petroliers provenant d'entrepfits douaniers.
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qui n'ont pas acquitte de droits^a attaint de tellos proportions -quo le
Gpuvernement a intent- recemment .^exportation par vo.io terrestre.de

tout as marchandise^admises a I'ontrepSt ou 3Q.us le regime du. drawback.
Cette mesure a .ou pour effet de lifter le commerce de transit a^uelques

expeditions on provenance directs de pays extra-africains .via,Mombasa vers

Is Congo, le Rwanda, ou le Burundi, mais apres .un..certain ralcntissoinent

initial, Iob mouvQIao.nts a partir des entrepSts. du K enya. et.de 1'Ou^nda

ont rppris, les maroh?.ndises etant desorasi-B^oheminees- .droits. Dayao^/

39. Ce-trafio, qui a une place- importante dans le commerce de la sous-

region a aejh attaint un niveau de developpement fort eleve; il ne' se

heurte guere^a^-rares difficultes douanieres fe6hhiquos: qui -Sevis sent

dans la sous-region do- 1 'Afriqu, d-e l-'tfu'estj- sauf ^auz frontiere^ du' :

Congo. Comae la plupart des :«iouvements sont directs et commo lea inar-

chandises sont .a-cH^inees en vrae dans dcs containers verrouill^, la

securite douaniere est hnbituellement suffisehto, en sorte que■les del^is

.que peuvent su^ir les negociants sont reduits au nininium^ Auci^i droit

de douane n'est .applique aux. maroharidises en transit 'dans cette re^ioJ/

Surtout spiri:tU8ux, produits 'pefroliers ettissus/

A 1'exception du petrole en vrac.

Petrolic^ desrivos o,lentaleS

. rives occidentalss de ces memss lacs.. ,=.:

47 s?ii?fB°^° \° 11™^!^°"°^™^'*°* ™!8) peuventU^MMte Ehodesies/%asS3l,,nd, par exemple,
s Us le aeS1rent payer a 1-avanoe. a Beira 1 ,,s droits de douane
aPDEnx l^jrH mnrAfiM^o ' iJ i" -1 -x: ■■■■' -" :

te^ent a leur destination en r.hodesies/%assaland sans autres
iormalites.

y Sauf pour les marchandises aGheininees.de la i-ier Rouge-v-rs la
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40. Neanmoins, certains ;aspoots du commerce do transit du Congo,

du Rwanda ot du Burundi par 1'Afriqus Oriontale preoccupent les gou-

vsrnomonts interossos. Los difficulty semblont provonir en grandc

partio do la faiblosse du franc congolais. Parmi collos-ci, on pout

oitor on particulier lo fait quo do grandos quantites do cafe-'ori-

ginaires dos pays oi-dG3sus sont in.troduitos en contrabands on Ouganda

ot au Tanganyika, L'Afriquo Oricntal'O s'elevo contro ccs mouvemonts,

car ils ontrainent una diminution relative des contingents qui lui sont

attribues par 1'Accord international sur le cafe, en mSme tomps qu'.ils

entachont la reputation do son cafe. Co cafe do contraband© ost done

aocepte par les centres d'achat, mais il. ost separe do la production

localo on.tant quo cafe etranger en transit. Loin do docouragor le trafic

illegal, cot oxpediont a pour effet do 1'encouragor, Do preference,

le cafe do contrsbandc ost yondu contro shillings d'Afriquc Oriontale

ou troque contro d'autros raarchandises au lieu d'Stro vondu a un nego-

ciant congolais, co qui inpliquorait le paiomont do droits de douanos,

ou aux offices do commercialisations du Rwanda ou du Burundi qui les

2/
exportoraient legitimomont-C Do la mdmo maniere, du rainorai d'etain

originairo du Rwanda ost introduit illegalom-jnt on Ouganda, ou il est

vandu, puis traite comno etant do l'etain ougandais, co qui pormot aux

autorites do l'Afriquo Orientalo do porcovoir dos rcdcvancosV Tous ces

trafics illegaux se traduisont par dos portes do dovisos considerablos

pour lo Congo, la Rwanda ot lo Burundi.,

41. La rointroduotion on controbando au Tanganyika ot on Ouganda de

marchandisos ost-africainos precedoiiiment introduitos. au'Congo en

franchise^avait aussi menace los rocottos douanieros de 1'Afrique

l/ 40.000 sacs par an, selon les estimations,

2/ Le taux do change officiol du franc congolais pour un shilling ost-

africain'osoillant do" 30 a 50, lo paiomont au prix official do 9 francs '

ost manifostomont dosavantageux.

2/ Cf. pnragraphe 38.
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43. devolution politique, cepondant, donne lieu, ou rlaquo do dormer

liou dans l'avenir procho a certaines difficultys d'ordro pratique. Un

problemo se posera avec la necessite de cresr das administrations fcn.Wr- -,

nieros distinctcs on Rnodesie du Nord ot au ITyassaland i la suite do la

dissolution de la Federation, ce qui impliquera, dans l'un et l'autre

cas, la creation dG nouvoaux sie^s centraux et roso facto le difficile

recrutomont d'un personnel suffisaminant qualifie pour travaillor a

l'echolon euperieur, Do m6me il faudra rocrut^r un certain nomtro de

fonotionnairos pour los postos locaux. On croit savoir que le Nyassaland

s'ost assure les services d'oxports on matiero do douanos qui s'occupe--

ront do cos problemos Gt quo la Rhodesio du Uord envisa-o d'on faire

autant. La 03A, a aussi offert sos sorviccs au cas ou des diffioultes

sursiraiont dans lo doir.aine do 1: organisation ou sur lo plan technique.

44. L'evolution politiquo reconto du Kenya, do 1'Ou^anda, du Tanganyika

et do Zanzibar a entrains lo depart de fonctionnairos oxpatries et la

doctrine do l'africanisation a mis on evidence la necessite d'amelioror

la formation dos Africains appoles a assumer des fonctions dans los

rlouaneB de cette partie de la sous-region. Le passage probable en

EHodesie du Sud d'unO certaino quantite d'employes aujourd'hui en poste

en Rhodesie du Nord ou au Hyassaland risque aussi do posor un problemo

analoeuo dans cos doux territoiros. L'Sthiopie rossont egalement la

necQssite d'inculquer un surcroit de formation a son personnel Ces

pays dovront done ronforoor les moyons qu'ils possedent on vue d'accelarer

la formation du personnel des douanos aux echelons moyons 3t superieurs.

L,s moyens de formation qui oxistant aujourd'hui dans la Federation de

Rhodesie ot du Nyassalaial sent peu do chose| conne ils sont etablis en

Ehodesie du Sud, la Ehodesio du Nord et le Nyassaland en soront prives

au moment de la dissolution. A 1'heuro actuolle, 1'Sthiopio s'on tient

a la formation en cours d'omploi et a V envoi d'un petit nombre de fouo-

tionnaires dan, divers Pays etrangors on vuo do leur forn.ation. L'Afrxque

Orientale possede de .bons etablissemonts do formation a Mombasa et Dar^s-

Salam, ou des etudes elementair.s sont dispenses au siege dos adminis-

trations douanieros.



45. Lo secretariat .s'int.r^ autiv^t au problemc do la formation;

■1'aa.prochaiw, il lui sora sans douto possiblo da mettro on oouvre un '

,:. programme complot dans la sou^rogion. Pour lo raomont, le bosoin le

Plus urGcnt parait 3tro oolui/dd la .formation .douaniero de base (enoora

,, qua-l'on provoio.dos stajos.d'otudos superi.uros); los domandas de

•-ronsoi^nanontG- que divors pays .on.t -fait parvonir au socretariat. sur les

■ possibility qu'ils auraiont d'onvoyor lours fonctionnairas subalternos

suivro to. stages dans d'autr.s pays temolgnont aussi do la necessity

d'un,a formation do co nivoau. -Lc ■ aooretariat a mis ,a l^etudo. les as

pects pratiques ot financiers do co programme.. ,-, ,

46. L'etudo dos nomonciatuios douanieros do la sous-^gion reVelo que
la "situation ost; loin d^gtrV^a^iBfalsant. W" point do vuo de^l^dus-

triaiisa.ion ot do 1 'integration; economiqueV D^ la plupart"^:Cas,

on oft on prcsonco do listos W systema'tiquos'de produits class^ par

ordro alphabetiquo et compoeeos au fur'etV^esuro dos bosoins/'

Toutofois on rotrouve los mimes grandos ciSsos'dans los nomonclaiures

^■■-■■de-l^thiopie, do l'Afriquo.Oriontalo ot-do la Federation .de/Hhodfisie

ot du Kyassaland. Mais.'la rosscmblance S'arr6to la car :chaqU9 classo

n'ast-qu'une lieto -par ordrc.alpha-betique parfois tres subdivisee, de

produits tros differonts d'un pays a 1'autro. -II n'y a .pas do corres-

pondanco avoc la Komonclaturo de Bruxolles ou avec la CTCI.

41. Consciente. dos imparfoctions do sa nomonclaturo, la Federation

do Rhodesio ot du Nyassaland l'a deju convortio pour.la rapprocher de

laNDS. Mais 1'adoption de ootte nomenclature nouvollo'est retardee

par, la dissolution imnincntc do la federation. Apros la'.dissolution,

il. ¥ aura probablomont trois tarifs ..douaniers distincts. Le flyassaland

ot la: Hhodesic- du Nord ros^ontont auast lo besoin d'avoir un instrument

modorne mais, si la dissolution. a liouMantot, Us n'auront pas le

tonps do convortir laur nomenclature methodiq^omont et par etapos oomme

los profossionnols et les agents dos douanos 1, desiroraiont. Toutefois,

E. ces torritoiros pordraiont una ozcellonto occasion s'ils ne profitaient '

pas dq cos chanjononts politiques pour.adoptor une nomonclature inspiree
do cgIIg de Bruxelles.
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48. Do meme, 1-emergDnco d'une Federation serait :uno occasion favorable

de modernise la tarificature douaniero do 1'Afrique Oriontale en vue

de son application entro los membros do 1'evontuelle federation at vis-

a-vis de 1'exteriaur. 3n outro, 1'industrialisation actives par 1-evo-

lution politiqua rendrait necessairos do si nombrousos oorroctions qu'on

. finirait par no plus pouvoir introduiro assez d'ajouts et de subdivisions

dans la structure actuolle. Avant quo 1-edifice no devionne pax trop

complique et encombrant, il sorait ton de prevenir la- difficult to in-

troduisant un systeme qui se preto a dos ddveloppemonts infinis, ays-

tamatiquos et logiques* ■ "

49. A premiere vue, los pays on voio de development,de la sous-region

do l'ost, pourraiont etro qualquo pou deconcortes par l'etondue de la

nomenclature de Bruxellos. Gomme en Afrique de 1'ouost, ils pourraient

s'inspirer de la nouvollo nomenclature de la Nigeria, forme legerement

atoegee et simplifiee do la BDB. La C^L a Pu reoemment conseiller 1'Or

ganisation des sarvicos oonmunB do 1'Afriquo Orientale sur los problemes

de la conversion a un tarif de ce genre. ; - ■ ,.

50 II ne fait per.de doute quo 1' adoption generale de la Komenolature

de Bruxolles par tous los pays de la sous-region favoriserait 1'expansion

dos echanges intra-regionaux et contribuorait au succes do toutes leB

mosuros d'integration eoonomique et politique ultexiouros.

" s droits de douane

.. On trouvera ci-dosSous les principal caracteros des tarifs douaniors

dos pays deja. atteints par l'enquete.

i) L'Sthiopie a un tarif douanier a une oolonne qui comporte

' Wrtout des taux ad valorem de 5 & 100 pour 100 et un obtain nombre de

taux spocifiques applicables le plus souvent a des produits fortement

taxes et aux produits importes en vrac. II y a aussi dos positions a

droit nul et une cat^orio residuolle a laquelle s< applique un droxt

de 25 pour 100 ad valorem. Le principe consiste a frappor de droits

■-iaodiquos los matieros proMeros ot les machines, do droits moyons les

■Mons de consummation, ot do droits eleves los produits de luxe. LeB

produits petroliers acquittent un droit d'octroi specifique qui txent

liou do droit da douane.
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52. Outre les droits de douane, les produits importes et les produits

exportes sent soumis a unetaxi de transaction ad valorem, oaloulee BUr

la valeur en douane. Un i.pSt indirect, co.pensateur, specific, a plu-

sxaurs taux,superpose au droit de douane et a la taxe de transaction,

frappe leS importations de sucre et de certains tissus. Une taxe specific,
a pluses taux,superposee au droit de douane et a la taxe de transition,
frappe aussi les spiritueux et les parfums. De meme une taxe de regie

specxfique 4 plusieurs taux qui s'ajoute au droit de douane et a la taxe

de transaction, frappe le tabac, les alettes, le papier a cigarettes
et les briquets. Enfin, a tous les droit, et taxes ci-desSus, sUjoute une
taxe co»unale ad valorem, calculee our la valeur en douane, qui est percue

a 1 entree. Routes oes impositions sont a caractere fiscal, sauf certains
dro.ts protecteurs inscrits -au tarif douanier. La structure de cette fis-
oalxte est quelque peu complice fflais la taxe interieu^e de transition

applicable indifferent aux produits iapoxtes et nationaux, peraet de

ccpenaer la pert, de perception subie lorsque des marchandises produites
dans le pays remplacent des importations taxables.

53. ii) Le tarif de I'Afrique Orient.l. 88t un instrument a une seule
oolonne qui comprend cin4 taux ad valoren,, une liste a droit nul ef des

taux specifics pour certains articles. Le Principe de non-diScrimina-
txon existe depuis lea Traites du Bassin du Congo de 1885 et 189O

I-es Cinq taux ad valore. sent- les suiva.ts = un tau* 3peoial (assisted
Tats' de 1 9_ R ^rt, * tnr. .... _,

de 33,3 pour 100, un taux superieur de 66,2 pour 100 et un taux maximum

de 75 pour 100. Le tarif est fortement protectionniste Mais lea re-

cettes douanieres recent un element essential des resources budgetaires.
II existe. aussi des droits suppl&entaires. sur quel.ques produits- agri-

a la euite d-un desaccord entre 1'Ouganda^t .le Tanganyika d'une ,

et le.Kenya d'autre part, ce de«J.ep; territoire,^tenant a elever les

droits protecteurs et les autres n'etant pas disposes, a penaliser
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lours propros oonsomnataurB pour servir la politiquo protootionnisto

du IConya. Cos droits sont suspondus jusqu'a 03 quo 1'un dos trois tor-

ritoiros on rovondiquo la perception ot, oomme on pouvait s'y attondre,

O-eet 10 Kenya qui on a profite la plus. Cost la soule derogation au

prinoipo du tarif co.ni.un, mais los porcoptions ont ete des plus reduxtes.

2n dehors dos droits do douano 1'Afrique Oriontale no oonna£t aucune
■a

autrp taxo a I1importation.

54. iii) La ]

colonnos, fortomont protooteur. La promiero oolonno oonoerne los pays

qui n'accordont pas lo reSime do la nation la plus favorisee ou avoo

qui la Federation n'a pas d'acoord Mlatoral ou .ultilateral; la douxieme

oonoemo les partios oontractantos au GATT; la troisieme oonoome los

pays du Commonwealth (sauf lo Eoyaumo-Uni, la Kalaisio ot lo Tanganyika),

les territoiros sous tutollo du Co^onuoalth, 1'Irlando, l-Afriquo du

Sud, lo Sud-Ou=st Afrioain, los Torritoiros du Haut-Conmissariat et le

Hozambiquo; la quatri&me oolonno oonoeme lo Eoyauno-Uni, la Halaisio,

le Tansanyika, las colonies toitanniqu.s, los Protootorats ot les Btats

proteges. .. ■ ■r

55. Avant la federation, los Traites du Bassin du Conjo s'appliquaiont

a cortaines partios do la Rhodesia du Hord et du Hyassaland, lesquelles

n'y ont plus ete sounisos quand la federation ost n6o. II est possible

qu'apros la dissolution do la federation, olios rotrouvont los obliga

tions imposees par cos traites, ot lo parta^o qui s'onsuivrait une fois

enooro ontre Zono "convontionnolle" ot zono "non-convontionnolle" xmpo-

serait au service dos douanos dos deux pays uno charSo administrative

supplecientaire.

56 Lo tarif federal oomporto' aux colonn9s 1 a 4, dos tauz normaux de

30 22,5, 20 ^ 10 pour 100 sur los bions do oonsommation (avoo de Xegere

eolrts ot dos taux dits "industriols") sur les matieros premieres, les
bions d'equipomont ot los articles indisponsablos qui oont, suxvant les

positions, rospectivo-nont de 10,5, 0 et 0 pour 100, do 10, 0, 0 ot 0

pour 100 ou da 0 pour 100 a toutos los oolonnos. Hn general, quand uno

Mjoration do droits int.rviont, Cost pour introduiro un elemont do



E/CU.14/3TC/27
Page 27

protection. A de nombreux articles sont appliques des droits partielle-

ment suspensifa ("suspended") o'est-a-dire inferieurs a ceux de la posi

tion du tarif; ils visent generale.ent a satisfaire un besoin particulier

du coheres ou do 1'industrie a un moment donne. En dehors des droits de
douane, il n'existe pas d'autres taxes d'importation.

57- II se peut qu'apres la dissolution, la Ehodesie du Sud reconduise le
tarxf douanier federal actuel mais qUe U Khodesie du Sord et le Hyassa-

, land mtroauisent de nouveaux taux pour satisfaire leurs besoins et sa

mettre en meilleure posture en prevision de ne0ooiationS. II serait

xe.rett^ble que, dans leur desir d-auto-euffisanoe, ces pays oublient ^

. les tanfs de la re6ion doivent etre aussi harmonises que possible. II
oonvient d^liminer touo lee i.eitants a la contrebande da,s me region qui

pour le aoment, reste relative.ent a 1'abri de oe fleau. Plus encore, il

est essentier ie preserver rharMonie des,politiqUes douanilres dans

interet d'une integration eoonomxque plus, poussea^ebouchant sur 1-Unite

afrxcaxne. Une harmonisation plu3_.cOmpl^ des tarifs ae 1 ■ Al'rique Orien-
tale d'une part, de la I,hodesie au Iford et du Syassaland de 1-autre,

devrait per.ettre d'eviter une a6dravation ae la situation.

Procedure A* im1tM4iiM

58. La metnode nor.ale de calcul de la valeur en .ouane appliquee dans

une orande partie de la sous-region s'xnspire de la "definition de iruxelles"

Mle est presque aener,le en Afrique Orientale, bien ,ue les territolres ne
soxent pas-parties a la_ Convention de ISruxellee. La situation est la meme

en Ethxopie *t a Zanzibar a cette exception pres qu'en Ethiopie les produxts
xmportes via Djibouti sont evalues o.a.r. Djiboutii/

59- Dans 1. ensemble Hhodesie/%assaland, 1'evaluation se oaloule d'apres
la valeur sur le marche interieur du pays d-exportation , oette methode,

issue au system sud-africain, ne correspond plus duere a la conception



-ectuells de Revaluation, mais deneure copeiidaiit suivie dans queL.ues

■pays imports-its.^/ La Federation recommit quo ce systeme eat quelque

peu-berime ct que la Definition de Bruxelles est vans doutc preferable.

La valeur sur le marche interieur est souvent difficile k determiner,

risque d'entrainer une porte de perception plus forte e^; oomporto des

frais supplemental pour 1'entrotien d'enquotours dans lift* P^s de

.provenance, .■ -

60. La determination dc la valeur cst generalcuont confiee a l'admihis-

tration-oentrale mais il existe, dans la plupart des srands ports, des

agents charges de determiner sur place lea valeurs on douane. lorsqu'il

n'existe pas de services speciaux d'evaluation, 1>administration centrale

verifie los evaluations faites looalement.

Moyens

61. On constate.aue certains pays de la sous-region ne reservent pas aux

impositions indirectes une aussi large placo dans leur fisoalite que la

plupart des autres pays en voie de development. Sauf en Ethiopie, la

tendance a remplaoer les droits do douane par 1< autres types dUmpSts

indirects, h mesure que 1>industrialisation proLresSe, n'est pas tres

marquee. Au .ontraire, la part de 1-impSts.direct a plutot aug^ente.

Ainsi, Men que les droits de douane continuent de remplir une fonction

fisoale importante, un element de protection qui va s•acoroissant, fait

son apparition dans les tarifs douaniers ot 1-apparail admmistratif

necessaire pour eta^lir le niveau des droits protectours est deja en

place dans plusieurs pays,

62, A c6te du protectionnisme, il est, dans le domaine douanior,

d'autres moyens de stimuler de development economique et Industrie!.

Le tarif de l'Afrique Orior.tale accorde de' r- "—CieB

1/ L'un do cos pays ( les Etats-Unies )■ tUb* de decider de

donner.
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.ent-/ En outre, „ favorise certaines industries agreees
^ par la revise des droits sur les ele.Be.ts xaportes entrant dans la fatri-

catxon de leurs produits. Les exportation d- articles fabrxques dans la

, region assUJettis a. l..imp6t indirect peuvent Mnefxcier du re.Wse.ent

integral dew taxes ou etre exemptees des droits de sortie.

63. La Federation de Rhodesxe et du tTyassaland ayant deja atteint un
nxveau assez eleTe de developpement industriel, son tarif douanier reserve

son-action protectrxce aux industries deja etablies, plut5t qu'aux indus-'

trxes naissantes. Etant dome ^e le proteotionnxs.e prend toujours

Plusxeur, toes, d-autres avantages sont consentis egale.ent. Le regx.e des

droxts "suspensifs^s.analyse'en v»e reductxon ou une exe.ption. collate
des droxts de douane sur toutes les impOrtatxons d'un produxt donne a un

«o»e»t donne, ,uelle que soit la destination fxnale de ce produit. II

faut dx.tinguer cette procedure d'une autre forme d'allegement, dite

revise aux fatrxcants", 4ui Permet a certaine6 industries agreees d'im-

porter leurs n,atieres Premieres a tarif reduit ou en franchise. La pre-

mxere de ces deux procedures n'entraxne aucune diffxculte sur le plan

ad.xnxstratif, maie la deuxieme necessite des recherches.et un contr5le

douaniers, c-est-a-dxre un grand travail supplementaire qui n'est co.pense
par auQune perception.

64. L'Ethiopie applique un system analogue d- exemption de droits de
douane sur les machines agriooles et industrial^, mais ne Intend n±

aux matxeres premieres ni aux materiaux de construction tels que lea

elements en acier. Dans le tarxf lui-merae, la'liste des produits admis
en franchise faVorise de no^reux autres produits necessaires au develop-

P-ent. Zanzibar ad.et aussx en franchxse de droits les usxnes coapletes

et 1 e.uipe.ent destines aux entreprxses commeroxales et industries

agreees, le tarif lui-m6me n-accordant pas d'allege.ents speciaux, en'dehors

du taux generalement minime applicable aux Mens d- equipement. ; .

2/ Voir ci-dessus, paragraphe %.



E/CH.14/STC/27
Page 30

III. CONCLUSION .

65. Pour oonolure, 11 reste a mentionner toievement les mesures due le

secretariat envisage pour completer son en^uete et les autres vexes

faisant intervenir 1'assistance technique qui sont utiles a explorer.

66. Les dispositions n.cessaires ont ete prises pour etendre 1'enguete a

la region de 1' if.l«» du nordi/ Lorsqu. elle sera ter.inee, le Donate

permanent du commerce pourra recommander les moyens a prendre pour des

consultations ulterieures entre les pays de la region. Ces consultatxons

4ui sont indispe.sables pour la solution des proolemes douaniers concer-

nant la normalisation, 1'harmonisation et la simplification des methodes

et procedures pourra.ent avoir lieu aux sessions du Comite elles-me.es,

ou au sein de nouveaux .roupes de travail ,ui seraient crees pour s'occuper

de problen.es douaniers partxeuxiers. A cet e,aru, il eat ton de rappeler

efe.alen,ent de reunions de fonctionnaires superieurs dans le cadre de cours

de .ormation or0auises par la C^A. Les courts taav.ux pratiques aui font

partie ae ces cours fournissent aux participants d-excellentes occasions

d-examiner en commun les proolemes las plus i.portante et d-inclure des

reoomB-^tiorm pour leur solution eventuelle aans leS rapport, qu'Us

sont tenus de presenter a ioura .ouvlruemanta re.pectits a leur rotour dans

leur pays.

67. Dans le domaine ae 1'assistance technique, le Comite retxendra peut-

§tre avant tout la necessite de creer en rfrx.uo, sous des auspices com-

muns, d8S xnternats pour la formation complete ae fonctionnaxres <U.

douanes au nxveau elementaire et au niveau avance. beuxs ,ueHueB rares

pays ont actuellement aes centres de foruation, mais aucun d-entre eux ne

possede les po«il.iUt«. d- heberoement en commun 4ui sont indxspensables

a un echanoe d'idees vrax. .nt fructueux antre xes fonctxonnaires des

difierents pays. .. :

1/ Qui9 on 1'occurence, oomprendra les pays suivant, * RepuDlique Arabe
Unie? Libye, Tunisie, Al6erie et i-aroc.
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68. L'assistance technique est egalement indispensable pour convertir
lea tarifs douaniers selon le models de la Nomenclature de Bruxelles.

En effet, peu de pays disposent du personnel necessaire pour cette tache,

qui justifierait la presence d'une equipe d'experts pouvant B«y con-

sacrer suffisamment longtemps, en Afrique de l'ouest et en Afrique de

1'est, une fois la decision prise par les gouvernements. Certains pays

estimeront sans doute que la revision des taux de droits devrait aller

de pair avec la conversion des nomenclatures, a cause de 1'insuffisance

des structures tarifaires de type exclusivement fiscal au regard du

besoin de creer des industries modernes ressenti dans les pays en voie

de development. Cette revision des tarifs pourrait tenir compte de

la tendance a accroitre 1'element protectionniste aux depens de 1•ele

ment fiscal, a instaurer un systeme general de drawbacks et de reduc

tions, a remplacer partiellement 1'element fiscal par des taxes inte-

rieures indirectes frappant indifferemment la production nationale et
les produits importes.
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